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AnAïs Michel

DÉlOs eT les Îles inVisiBles.
les insulaires originaires des cyclades dans le sanctuaire

d’Apollon à travers le témoignage de l’épigraphie hellénistique

introduction1

Derrière la question de la visibilité des insulaires dans le sanc-
tuaire, c’est la définition de la neutralité des Déliens à l’époque de l’in-
dépendance qui est en jeu. entendue comme passivité sur le plan po-
litique, leur autonomie, telle qu’elle est parfois décrite dans
l’historiographie, tend à présenter les Déliens comme objets des ma-
nœuvres des puissances à l’époque hellénistique plutôt que comme des
acteurs de la diplomatie méditerranéenne. On comprend en effet à la
lecture des études antérieures que l’indépendance délienne a été
conçue, selon un raisonnement par ailleurs conforme au développe-
ment de la diplomatie de la cité au iVe s., autour de la notion de neu-
tralité, sans néanmoins que cette thèse ne permette de résoudre le pa-

1 cet article est le fruit d’un travail conçu en collaboration avec Véronique
chankowski que je remercie vivement pour ses relectures et ses précieuses re-
marques. ce texte a par ailleurs bénéficié des relectures attentives de Guy Acker-
mann et de Guillaume Biard. les éventuelles imprécisions et/ou erreurs qui
subsisteraient dans ces lignes sont strictement imputables à leur auteur.



radoxe de l’isolement politique de la cité à une époque où le sanc-
tuaire devient le terrain de compétition et la vitrine privilégiés des
puissances hellénistiques. Par ailleurs, si l’idée d’une neutralité dé-
lienne découle en partie de l’analyse du formulaire des décrets –
unanimement considéré comme peu disert par comparaison avec
d’autres cités –, l’argument porte peu sur le fond: on peut expliquer
autrement la brièveté des décrets des Déliens. néanmoins, c’est à
cette notion de neutralité – dont la conception reste floue – qu’il re-
vient traditionnellement d’expliquer les «contradictions [de la poli-
tique délienne] dans le détail»2.

les Déliens sont pourtant, à l’époque de l’indépendance, seuls
maîtres de l’organisation spatiale du sanctuaire3. la cité est à l’origine
de très nombreux décrets honorifiques passés sur décision du conseil

2 R. ÉTienne, Le Sanctuaire d’Apollon à Délos, i. Architecture, topographie, his-
toire, Athènes 2018, p. 234. Même mise en doute, cette notion de neutralité reste
prégnante dans les études historiques sur l’indépendance délienne, voir: M.-
Fr. BAslez, Le sanctuaire de Délos dans le dernier tiers du IVe siècle. Étude historique
des premiers inventaires de l’indépendance, in «ReA» 99, 1997 et déjà cl. ViAl - M.-
Fr. BAslez, La diplomatie de Délos dans le premier tiers du IIe siècle, in «Bch» 111,
1987 malgré l’affirmation des auteures, p. 312: «la situation particulière de Délos
rend vaine toute analyse en termes d’options ou de neutralité fermée».

3 chr. cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions. Delos and its Networks in the
Third Century, Oxford 2017, p. 110: «[...] we should not refrain from emphasizing
the agency of the Delians, who, in the period of independence, were the absolute
authority for the administration of their sanctuary». R. ÉTienne, Le Sanctuaire
d’Apollon à Délos..., Athènes 2018, p. 239. Fr. herbin, qui a analysé en détail cette
question, exprime néanmoins une réserve concernant la liberté des Déliens dans
le choix de l’emplacement des honneurs royaux: Fr. heRBin, Propagande et straté-
gies d’occupation de l’espace sacré durant la période de l’Indépendance à Délos, in
Gr. Bonnin - e. le Quéré, Pouvoirs, îles et mer. Formes et modalités de l’hégémonie
dans les Cyclades antiques (VIIe s. a.C.-IIIe s. p.C.), Bordeaux 2014, p. 176 (voir plus
généralement: Fr. heRBin, Monuments, espaces, histoire: les monuments votifs et ho-
norifiques du sanctuaire d’Apollon à Délos, à l’exclusion des bâtiments comportant un
toit, thèse inédite [université nationale d’Athènes, université Paris 1 sorbonne]
2010 et Fr. heRBin, Disposition spatiale des offrandes monumentales et circulations dans
le Sanctuaire, in R. Étienne, Le sanctuaire d’Apollon à Délos..., cit., Paris 2018).
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et de l’assemblée, le plus souvent eu égard aux bonnes dispositions des
individus honorés à la fois envers la cité et le sanctuaire. l’étude de
ces documents témoigne de l’importance des réseaux régionaux de la
cité indépendante de Délos, selon une politique qui semble liée à des
intérêts qui ne coïncident pas nécessairement avec les enjeux de la
diplomatie des royaumes hellénistiques et qui, partant, nous échappe
en grande partie. Face à ces «contradictions», des schémas interpré-
tatifs ont été proposés, faisant porter l’accent tantôt sur les intérêts
économiques des Déliens4, tantôt sur des enjeux politiques animés
d’intéressement personnel5.

Devant l’importance de la documentation et l’ampleur des enjeux
pour l’histoire des relations entre les différents acteurs de la politique
méditerranéenne et des équilibres propres à l’époque hellénistique, nous
proposons de faire un bilan des données épigraphiques disponibles en
concentrant notre attention sur la question de la visibilité des insulaires
dans la cité et le sanctuaire déliens à l’époque de l’indépendance. 

nous considèrerons sous cette appellation l’ensemble des indi-
vidus originaires des îles des cyclades. Dans la continuité des travaux
qui ont mis en évidence l’importance des réseaux régionaux dans la
circulation des hommes, des biens et des idées à l’époque hellénis-

4 F. DuRRBAch, Choix d’inscriptions de Délos..., cit., Paris 1921, 46. Voir les re-
marques formulées par G. ReGeR, Regionalism and Change in the Economy of Inde-
pendent Delos, 314-167 B.C, Berkeley 1994, p. 64.

5 c’est ce que suggère les analyses qui ont été proposées de l’activité politique
du Délien Télémnestos, rogator d’au moins quarante-cinq décrets à l’époque de
l’indépendance: cl. ViAl, Délos indépendante (314-167 av. J.-C.): étude d’une com-
munauté civique et de ses institutions, Athènes 1985, p. 98-99, p. 137 et p. 261-262);
F. DuRRBAch, Choix d’inscriptions de Délos, Paris 1921, p. 81-82; R. ÉTienne, Ténos
II. Ténos et les Cyclades du milieu du IVe siècle avant J.-C. au milieu du IIIe siècle après
J.-C., Athènes 1990, p. 107. cl. Vial et M.-Fr. Baslez adoptaient en 1987 une po-
sition plus nuancée: cl. ViAl - M.-Fr. BAslez, La diplomatie de Délos dans le premier
tiers du IIe siècle, in «Bch» 111, 1987, pp. 300-301.
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tique6, nous proposons d’aborder le réseau délien dans son contexte
régional, à l’échelle des cyclades. Fondant un projet moins ambitieux
que celui présenté par R. Étienne et e. Dourlot lors du colloque «le
cicladi ed il mondo egeo», organisé à Rome en 19927, nous concen-
trerons notre attention exclusivement sur les documents déliens. ce
point de vue nous paraît pertinent à la fois pour observer les inter-
actions de la cité de Délos avec les individus originaires des cités im-
médiatement voisines et pour tenter d’appréhender les relations
d’emprise mutuelle détectables entre le paysage diplomatique médi-
terranéen et la sphère civique, en identifiant les liens d’interdépen-
dance et les éventuelles frictions entre la diplomatie en Méditerra-
née orientale et la politique extérieure de la cité.

situées au cœur de l’Égée, les cyclades ne sont certes pas une
zone neutre à l’époque hellénistique. la question des relations de Dé-
los avec le koinon des nésiotes constitue l’un des lieux privilégiés de
réflexion et de débat dans l’historiographie délienne. l’histoire de la
confédération, qui, dans la première partie de son existence, fait de
Délos son sanctuaire fédéral, a en effet suscité une bibliographie très
abondante8. nous limiterons notre enquête à l’étude des contacts en-

6 chr. cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., Oxford 2017.
7 R. ÉTienne - e. DOuRlOT, Les Cyclades, in e. lanzilotta - D. schilardi, Le

Cicladi ed il Mondo Egeo, Rome 1996, pp. 21-31.
8 P. ROussel, La Confédération des Nésiotes, in «Bch» 35, 1911, p. 447; R.s.

BAGnAll, The Administration of the Ptolemaic Possessions Outside Egypt, leiden
1976, notamment pp. 136-141; k. BuRAselis, Das hellenistische Makedonien und die
Ägäis: Forschungen zur Politik des Kassandros und der drei ersten Antigoniden... im
Ägäischen Meer und in Westkleinasien, München 1982, pp. 60-86, pp. 180-189;
P.  niGDelis, Πολίτευμα και κοινωνία των πόλεων των Κυκλάδων κατά την
ελληνιστική και αυτοκρατορική εποχή, Thessalonique 1990; G. ReGeR, Regionalism
and change..., cit.; k. BuRAselis, Confederacies, Royal Policies and Sanctuaries in the
Hellenistic Aegean: the Nesiotai, Lesbioi and Kretaieis, in P. Funke - M. haake, Greek
Federal States and Their Sanctuaries. Identity and Integration. Proceedings of an Inter-
national Conference of the Cluster of Excellence ‘Religion and Politics’, held in Münster,
17.06-19.06.2010., stuttgart 2013, p. 247-266; A. MeADOws, The Ptolemaic League
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tre la diplomatie délienne et la diplomatie du koinon9. il convient
néanmoins de rester attentifs, autant que possible, au phasage chro-
nologique des textes déliens afin de les situer par rapport à la politique
de la confédération et à ses relations avec les différentes puissances.
enfin, lorsque les textes déliens font mention d’individus originaires
des îles membres du koinon, il convient de ne pas sur-interpréter leur
rapport avec la politique internationale: tous les individus n’ont pas
nécessairement un rapport avec la confédération des insulaires.

sources et méthode

seuls les textes datés de la période de l’indépendance délienne
ont été examinés. D’un point de vue géographique, nous avons
concentré notre attention sur les îles des cyclades – dénomination
qui n’est pas sans poser problème dans l’antiquité10. cette région cor-
respond à celle que chr. constantakopoulou définit sous le terme de
«first cluster» de la zone de rayonnement délien: Délos et les îles en-
vironnantes11, tandis que l’Égée méridionale, les cités côtières d’io-
nie et de carie ainsi que les îles de Rhodes et de crète sont, selon ce
schéma, rassemblées au sein d’une troisième zone de rayonnement12.

of Islanders, in k. Buraselis - M. stefanou - D. Thompson (eds.), The Ptolemies, the
Sea and the Nile. Studies in Waterborne Power, cambridge 2013, p.  19-38;
k. BuRAselis, Federalism and the Sea: the koina of the Aegean Islands, in h. Beck -
P. Funke (eds.), Federalism in Greek Antiquity, cambridge 2015, pp. 358-376; cOn-
sTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., pp. 31-55.

9 nous présentons ces résultats prospectifs dans l’Appendice 1.
10 cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., pp. 23-24, n. 87.
11 nous excluons l’île de samos de ce groupe. Du fait de son éloignement géo-

graphique et de son appartenance aux îles du Dodécanèse, samos ne fait pas di-
rectement partie de l’emprise régionale cycladique.

12 Pour la définition de ces aires géographiques, voir: cOnsTAnTAkOPOulOu,
Aegean Interactions..., pp. 161-163. la première est définie comme «region of pri-
mary interaction for the Delian honours».

DÉlOs eT les Îles inVisiBles 73



le corpus considéré est hétérogène et relativement important. il
comprend des textes émis par les Déliens, d’autres par le koinon, et
d’autres par des cités étrangères, membres ou non du koinon. la cité
de Délos est impliquée au premier chef dans chacun des cas, soit en
tant qu’autorité de décision soit en tant qu’agent incontournable de
leur effectivité. l’affichage des décrets ou des dédicaces et monuments
afférents dans le sanctuaire est en effet une modalité importante et
particulière de l’implication des Déliens dans les relations entre in-
dividus, cités et rois à l’échelle du bassin égéen, et plus largement mé-
diterranéen, à l’époque hellénistique.

liste des documents exploitables pour étudier la visibilité des insulaires
originaires des cyclades à Délos (314-167)13

Décrets des Déliens (Inscriptiones Graecae Xi, 4 [1914])14:

IG Xi, 4, 513 (Diodotos de Mélos)
IG Xi, 4, 521 (untel de Mykonos)
IG Xi, 4, 539 (Mélanthios d’ikaria)
IG Xi, 4, 544 (Démotélès d’Andros)
IG Xi, 4, 552 (untel de naxos)
IG Xi, 4, 573 (euklès de Ténos)
IG Xi, 4, 587 (Xénodamas de siphnos)
IG Xi, 4, 588 (Philippos de naxos)
IG Xi, 4, 591 (Théokritos de syros)
IG Xi, 4, 592 (Phanagoras de kéos)
IG Xi, 4, 611 (Théognôtos de naxos)

13 nous regroupons ici l’ensemble des inscriptions fournissant des informations
sur la présence des insulaires originaires des cyclades à Délos et/ ou sur les interac-
tions de ces individus avec la cité ou le sanctuaire et/ ou les interactions des cités
des cyclades regroupées ou non en koinon avec la cité ou le sanctuaire de Délos.

14 les textes relevant vraisemblablement d’une emprise mutuelle de la poli-
tique délienne et de la diplomatie du koinon sont rassemblés dans l’Appendice 1.
ces hypothèses s’appuient sur la chronologie et/ou la prosopographie. 
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IG Xi, 4, 612 (Aglôsthénès de Pholégandros)
IG Xi, 4, 616 (Philandrinès de Paros)
IG Xi, 4, 633 (Xénodèmos de syros)
IG Xi, 4, 639 (kerkidas de sériphos)
IG Xi, 4, 655 (nauklès de Ténos)
IG Xi, 4, 656 (euthy[...] de naxos)
IG Xi, 4, 688 (Théophilos de sikinos)
IG Xi, 4, 693 (Archippos de kéos)
IG Xi, 4, 701 (Polymnestos de naxos)
IG Xi, 4, 709-710 (Archinikos de Théra)
IG Xi, 4, 749 (charmantidas de Mélos)
IG Xi, 4, 760 (Érasidèmos, Tharsagoras de siphnos)
IG Xi, 4, 763-764 (Mantinéas de Ténos)
IG Xi, 4, 769 (Phérékleidès de kéos)
IG Xi, 4, 798 (untel de naxos)
IG Xi, 4, 811 (Épigonos d’ikaria)
IG Xi, 4, 812 (Mètrophôn d’ikaria)
IG Xi, 4, 826 (Alkimédôn d’Amorgos)
IG Xi, 4, 828 (untel de Ténos)
IG Xi, 4, 832 (Dèméas de naxos)
IG Xi, 4, 833 (kallistion d’Andros)
IG Xi, 4, 834 (Pausanias d’Andros)
IG Xi, 4, 840 (kleinodèmos de siphnos)
IG Xi, 4, 841 (Prosthénès de Paros)

Décrets du koinon exposés à Délos (Inscriptiones Graecae Xi, 4 [1914]):

IG Xi, 4, 1037 (envoi de théores à Alexandrie, dont kallias de naxos) 

Décrets de cités étrangères exposés à Délos (Inscriptiones Graecae Xi,
4 [1914]):

IG Xi, 4, 1052 (syros)
IG Xi, 4, 1057 (syros)
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Dédicaces de statues (Inscriptiones Graecae Xi, 4 [1914]):

IG Xi, 4, 1131 (la cité de Théra consacre une statue de Dionysios de
Mylasa)

Actes des hiéropes (Inscriptiones Graecae Xi, 2 [1912]; Inscriptions de Dé-
los vol. 1 [1926], vol. 2 [1929], vol. 3 [1935]):

IG Xi, 2, 106
IG Xi, 2, 107
IG Xi, 2, 115
IG Xi, 2, 117
IG Xi, 2, 120 
IG Xi, 2, 122
IG Xi, 2, 124
IG Xi, 2, 125
IG Xi, 2, 126
IG Xi, 2, 127
IG Xi, 2, 135
IG Xi, 2, 137
IG Xi, 2, 142
IG Xi, 2, 144
IG Xi, 2, 145
IG Xi, 2, 147
IG Xi, 2, 148
IG Xi, 2, 150
IG Xi, 2, 153
IG Xi, 2, 154
IG Xi, 2, 155
IG Xi, 2, 156
IG Xi, 2, 158
IG Xi, 2, 159
IG Xi, 2, 161
IG Xi, 2, 162
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IG Xi, 2, 163
IG Xi, 2, 164
IG Xi, 2, 165
IG Xi, 2, 179
IG Xi, 2, 186
IG Xi, 2, 199
IG Xi, 2, 202
IG Xi, 2, 203
IG Xi, 2, 205
IG Xi, 2, 208
IG Xi, 2, 219
IG Xi, 2, 223
IG Xi, 2, 224
IG Xi, 2 203
IG Xi, 2, 247
IG Xi, 2, 280
IG Xi, 2, 287
ID 295
ID 296
ID 297
ID 298
ID 313
ID 314
ID 315
ID 320
ID 338
ID 353
ID 354
ID 358
ID 367
ID 385
ID 399
ID 437
ID 442
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ID 443
ID 444
ID 457
ID 459
ID 461
ID 468
ID 500
ID 502
ID 504
ID 1403
ID 1414
ID 1426

Autres15 (Inscriptiones Graecae Xi, 4 [1914]): 

IG Xi, 4, 1216 
IG Xi, 4, 1220
IG Xi, 4, 1221
IG Xi, 4, 1237
IG Xi, 4, 1247
IG Xi, 4, 1279 
IG Xi, 4, 1307

1. la diplomatie des Déliens à l’époque de l’indépendance

la diplomatie des Déliens à l’époque de l’indépendance de la cité
a fait l’objet de lectures diverses16 et les inscriptions nous renseignent
de façon incomplète sur ce sujet.

15 nous regroupons sous cette catégorie des inscriptions de nature diverse,
notamment des inscriptions à caractère votif et des listes de souscriptions.

16 la situation historiographique est résumée dans: cl. ViAl - M.-Fr. BAslez,
La diplomatie de Délos dans le premier tiers du IIe siècle, in «Bch» 111, 1987, p. 281. 
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Trois grands types d’inscriptions conservent néanmoins des in-
dices de la diplomatie des Déliens:

- les décrets
- les actes des hiéropes (comptes, inventaires)
- les dédicaces inscrites sur les bases de statues

le corpus des décrets permet de percevoir quelques aspects des
relations que la cité entretenait avec les cités et les royaumes étran-
gers. les comptes et les inventaires nous dévoilent les honneurs coû-
teux que la cité octroie à certains interlocuteurs privilégiés et que les
décrets ne mentionnent pas17. les bases inscrites commémorent les
dédicaces de statues et, en ce sens, sont attachées à un type précis de
privilèges: la représentation honorifique.

nous regroupons les données sous forme de deux tableaux:
Tableau 1 (Fig. 2): y figurent les honneurs octroyés par la cité de

Délos à des individus originaires des cyclades, les décrets du koinon
exposés à Délos honorant des individus originaires des cyclades, les
décrets et dédicaces de cités des cyclades exposés à Délos;

Tableau 2 (Fig. 3): y figurent les honneurs octroyés par le koinon
exposés à Délos.

1.1 Analyse

la prospection prosopographique menée sur le corpus des décrets
des Déliens porte principalement sur les individus originaires des îles
des cyclades (Pholégandros, Tinos, syros, siphnos, sikinos, sériphos,
Rhénée, Paros, naxos, Mykonos, Milo, kythnos, keos, Théra, An-
dros, Amorgos), auxquelles nous joignons l’île d’ikaria, du fait de sa
proximité immédiate avec la région cycladique. Parmi les textes
concernés, les décrets et les dédicaces ont particulièrement retenu no-

17 ViAl - BAslez, La diplomatie..., cit.
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tre attention. les premiers, en majeure partie des décrets honorifiques
(selon la proportion qui correspond généralement aux propriétés du
corpus des décrets de Délos à l’époque de l’indépendance18), révèlent
l’existence de relations privilégiées entre la cité de Délos et certains
individus. les dédicaces, quant à elles, permettent d’appréhender très
concrètement la question de la visibilité des individus (mais aussi des
cités qui les honorent) dans l’espace public. ces deux types de textes
sont donc largement complémentaires; dans certains cas particuliè-
rement intéressants, ils peuvent dialoguer.

Trente-six individus originaires des cyclades sont honorés par les
Déliens19. les naxiens, historiquement actifs à Délos, sont largement
majoritaires avec sept individus honorés. se démarquent ensuite les
individus originaires de Ténos et de siphnos avec quatre décrets ho-
norifiques. la vaste majorité des îles avoisinantes se partage ensuite
les honneurs déliens de façon assez homogène, avec 1 à 3 individu(s)
honoré(s) originaire(s) d’Amorgos, d’Andros, de kéos, Mélos, Paros,
syros, Mykonos, Pholégandros, sériphos, sikinos, de Théra, et d’ika-
ria. cette répartition semble parfaitement indépendante de l’impor-
tance des cités insulaires à l’échelle de la diplomatie méditerra-
néenne. On remarque dans cette liste – soumise aux aléas de la
documentation conservée – l’absence notable de dédicataires origi-
naires de la cité toute proche de Rhénée, ainsi que la très faible re-
présentation des Mykoniates dans le paysage honorifique délien.
cette répartition peut refléter la personnalisation des relations nouées
entre la cité de Délos et ses voisines cycladiques. 

l’ancrage chronologique de ces textes, datés dans la plupart des
cas au demi-siècle près, est très faible. Vingt-trois décrets datent de

18 cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., pp. 111-121.
19 nous nous en tenons à l’étude de la politique extérieure de Délos et ne pre-

nons donc pas en compte les honneurs octroyés aux citoyens déliens (voir:
cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., tableau 4.1). ce type d’hon-
neurs civiques relève selon nous d’une tout autre catégorie.
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la fin du iVe à la fin du iiie s., tandis que quatorze datent du début du
iie siècle à la fin de l’indépendance.

les considérants sont, dans les décrets des Déliens, particulière-
ment concis20. un seul décret présente des attendus (relativement)
développés dans notre corpus cycladique: le décret IG Xi, 4, 544 en
l’honneur du poète Dèmotélès fils d’Aischylos d’Andros, lui accorde
l’éloge et la couronne de laurier pour avoir célébré le sanctuaire et la
cité de Délos21. en l’absence d’informations sur les motifs directs de
l’octroi des honneurs, d’autres mentions plus générales sur le domaine
d’activité des individus honorés peuvent s’avérer utiles. Mais ces
mentions mêmes sont exceptionnelles et l’attribution par P. Roussel
de compétences médicales à Xénodèmos fils de Dèmoklès de syros re-
pose sur une interprétation pour le moins hasardeuse22.

sur les trente-six individus honorés, pas moins de vingt-cinq sont
désignés explicitement comme proxènes de la cité de Délos23.

la répartition géographique des proxènes de Délos dans les cy-
clades est, à nouveau, assez homogène. l’axe Délos-naxos reste

20 Au point que chr. constantakopoulou envisage, en se fondant sur le rai-
sonnement de w. Mack, que les stèles aient pu être interchangeables: cOnsTAn-
TAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., p. 129 (voir également w. MAck, Proxeny
and Polis: Institutional Networks in the Ancient Greek world, Oxford 2015, p. 98
n. 31 à propos de IG Xi, 4, 777 en l’honneur d’eudèmos de Tyr). ce point de vue
ne résout pas selon nous l’énigme que représente l’originalité des décrets des Dé-
liens. en ce qui concerne strictement le formulaire, les variations, bien que limi-
tées, existent et par conséquent doivent être considérées a priori comme
signifiantes.

21 IG Xi, 4, 544, l. 5-8.
22 ROussel, Fouilles de Délos, exécutées aux frais de M. le Duc de Loubat. Ins-

criptions, in «Bch» 33, 1909, p. 476. interprétation reprise dans IG Xi, 4, 633.
23 nous avons isolé les individus dont on est certain qu’ils ont été désignés

proxènes par la cité de Délos.
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mieux représenté, suggérant l’importance particulière des relations en-
tre les deux cités. un individu, charmantidas de Mélos, avait déjà été
déclaré proxène de Délos lorsque les Déliens lui octroyèrent la cou-
ronne de laurier mentionnée dans le décret IG Xi, 4, 749. un autre
individu, euklès de Ténos, n’est pas déclaré proxène dans le décret lui
octroyant divers honneurs IG Xi, 4, 573. Parmi ces honneurs, il est
néanmoins prévu qu’euklès bénéficie de «tous les avantages dont
jouissent les autres proxènes et bienfaiteurs» (l. 18-20). les considé-
rants de ce décret décrivent d’ailleurs un comportement parfaitement
compatible avec la fonction de proxène: 

ἐπειδὴ πρότερόν τε Εὐκλῆς
5 ἀνὴρ ἀγαθὸς ὢν διατελεῖ περί τε

τὸ ἱερὸν τὸ ἐν Δήλωι καὶ Δηλίου[ς]
καὶ νῦμ πᾶσαν ἐπιμέλειαμ
ποιούμενος διατελεῖ πρὸς
τοὺς ἐντυγχάνοντας αὐτῶι

10 Δηλίων καὶ κοινεῖ τὸ ἱερὸν
ἐγκωμιάζει οὗ ἂν ἀφίκηται·

(...) attendu que déjà par le passé euklès s’est toujours comporté
en homme de bien envers le sanctuaire et envers les Déliens et
qu’aujourd’hui il n’a de cesse de faire preuve de sollicitude envers ceux
des Déliens qui se tournent vers lui et qu’il célèbre publiquement le
sanctuaire partout où il passe (...)

cependant, si euklès bénéficie des avantages octroyés aux
proxènes, le décret conservé n’indique pas explicitement qu’il en a ob-
tenu le titre24: les Déliens ont-ils rencontré quelque incompatibilité

24 nous ne nous rangeons pas aux vues selon lesquelles les Déliens feraient
preuve de négligence dans la rédaction de leurs décrets: contra cOnsTAnTAkO-
POulOu, Aegean Interactions..., cit., Oxford 2017, p. 129. il ne nous semble pas
que l’ajout de la clause καὶ τὰ ἄλλα πάντα ὅσαπερ καὶ τοῖς ἄλλοις προξένοις tra-
duise nécessairement une dévaluation et une généralisation du statut de proxène. 

AnAïs Michel82



ponctuelle ou durable les retenant de compter euklès parmi leurs
proxènes actifs à Ténos? le cas échéant, cet obstacle est sans doute
lié à la mobilité du personnage, évoquée à la l. 11.

nombreux sont les proxènes des Déliens à recevoir le droit d’ac-
quisition d’un terrain et d’une maison à Délos (ἔγκτησις). Parmi
eux, les insulaires des cyclades ne font pas exception: cet honneur est
explicitement octroyé à dix-neuf individus25, soit un peu plus de la
moitié des insulaires honorés à Délos. Quoique généralement répandu
parmi les proxènes de Délos, le droit d’ἔγκτησις ne revêt sans doute
pas exactement la même signification pour les individus originaires
de cités lointaines et pour les insulaires originaires des îles des cy-
clades, immédiatement voisines de Délos. Très sensible pour ce qui
est du droit d’acquérir une terre et une maison, cette remarque n’en
est pas moins valable pour les autres types d’honneurs nécessitant pour
être effectifs la présence du bénéficiaire à Délos, notamment le droit
de proédrie ou celui de prosodos, c’est-à-dire le droit de pouvoir ob-
tenir une audience devant le conseil et devant l’Assemblée en prio-
rité après les délibérations concernant les affaires sacrées.

Deux types de privilèges retiendront encore notre attention
dans les décrets honorant les insulaires originaires des cyclades.
l’octroi de la politeia est rare à Délos: on recense une quinzaine d’at-
testations pour l’ensemble des décrets datés de la période de l’indé-
pendance. D’après les textes conservés, un seul individu originaire des
cyclades jouit assurément à Délos des privilèges propres aux ci-
toyens: nauklès de Ténos26. Xénodamas de siphnos27 se voit peut-être
lui aussi octroyer les privilèges de la politeia. le tableau général com-
posé par les diverses attestations de la politeia dans les décrets des Dé-

25 IG Xi, 4, 513, 539, 588, 591, 592, 616, 639, 655, 656, 693, 701, 709-
710,763-764, 769, 826, 832, 840, 841.

26 IG Xi, 4, 655.
27 IG Xi, 4, 587.
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liens suggère une réelle emprise de la diplomatie méditerranéenne sur
cette catégorie tout-à-fait singulière des honneurs civiques28.

une autre clause est peut-être significative et relativement bien re-
présentée dans les décrets honorant des insulaires des cyclades: la men-
tion, parmi les dispositions réglant les conditions de copie et d’affichage
des honneurs, de la στήλη λιθίνη. cette disposition ne concerne pas sys-
tématiquement les résolutions des Déliens, indépendamment de l’état
de conservation des textes. Quatre inscriptions de notre corpus com-
portent cette précision: le décret pour Mélanthios d’ikaria (IG Xi, 4,
539), un des décrets pour Mantinéas de Ténos (IG Xi, 4, 763), le dé-
cret pour Alkimédôn d’Amorgos (IG Xi, 4, 826), ainsi que celui en
l’honneur de kleinidèmos de siphnos (IG Xi, 4, 840). Or, on constate,
plus généralement, que lorsque ces dispositions sont conservées à la fin
du décret, la mention de la gravure et de l’exposition εἰς στήλην
λιθίνην (qui concerne exclusivement la copie préparée par les hiéropes)
est très souvent associée à des personnages dont les mérites sont pré-
sentés avec une certaine emphase, ou tout simplement selon une for-
mule variant légèrement du formulaire le plus générique29. nous nous
arrêterons plus en détail sur le décret IG Xi, 4, 539 en l’honneur de Mé-
lanthios d’ikaria, qui présente une certaine originalité:

1 θεοί.
ἔδοξεν τῆι βουλῆι καὶ τῶι δήμωι· ἐπειδὴ
Μελάνθιος Ἡροδώρου ἀνὴρ ἀγαθός ἐστι
περὶ τὸν δῆμον τὸν Δηλίων καὶ πράσσε[ι]

28 IG Xi, 4, 510, 525, 545, 547, 564, 587, 599, 605, 613, 653, 655, ainsi que
les décrets honorant Apollodôros de cyzique (562), sostrate de cnide (563), Di-
kaios de cyrène (631). IG Xi,4, 866, 887 et 969 accordent la politeia à des indivi-
dus dont ni le nom ni l’ethnique n’est conservé. nous ne retenons pas le décret IG
Xi, 4, 527 ni le décret IG Xi, 4, 938 pour lesquels la restitution de la mention de
la politeia paraît très hasardeuse.

29 cette mention est par exemple souvent associée (de façon non exclusive)
à la formule ἐπὶ τῆι αἱρ̣έσει ᾗ ἔχει περὶ τὸ ἱερὸν ou à ses variantes: IG Xi, 4, 699,
759, 763, 779, 819, 840.
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5 ἀγαθὸν ὅ τι δύναται καὶ κοινῆι καὶ ἰδίαι κα[ὶ]
νῦν καὶ ἐν τῶι ἔμπροσθε χρόνωι· Μελάν-
θιον Ἡροδώρου Ἰκάριον ἐξ Οἴνης πρόξενο[ν]
εἶναι Δηλίων καὶ αὐτὸν καὶ ἐγγόνους κα[ὶ]
εἶναι αὐτοῖς ἀτέλειαν πάντων καὶ προε-

10 δρίαν καὶ πρόσοδον πρὸς τὴν βουλὴν πρώ-
τοις μετὰ τὰ ἱερὰ καὶ γῆς ἔγκτησιν καὶ οἰ-
κίας καὶ τὰ ἄλλα πάντα ὅσαπερ τοῖς
ἄλλοις προξένοις καὶ εὐεργέται<ς> τῆς π[ό]-
λεως· ἀναγράψαι δὲ τὸ ψήφισμα το[ὺς ἱε]-

15 ροποιοὺς εἰς στήλην λιθίνην καὶ [στῆσαι]
εἰς τὸ ἱερόν.

Dieux!
il a plu au conseil et au Peuple: attendu que Mélanthios fils d’héro-

dôros se comporte en homme de bien envers le peuple de Délos et accom-
plit tous les bienfaits en son pouvoir, publiquement et individuellement, au-
jourd’hui comme par le passé; que Mélanthios fils d’héliodôros originaire
d’Oinoè d’ikaria soit déclaré proxène des Déliens, lui ainsi que ses descen-
dants, et que leur soient accordés l’exemption de toutes les taxes, la proé-
drie, le droit d’audience devant le conseil en priorité après les délibérations
sur les affaires sacrées, le droit d’acquérir terre et maison, ainsi que tous les
autres privilèges octroyés aux autres proxènes et évergètes de la cité; que les
hiéropes fassent graver ce décret sur une stèle de marbre et qu’elle soit dres-
sée dans le sanctuaire.

les termes de ce décret présentent en effet plusieurs variations
par rapport aux formules génériques des décrets déliens30:

- évocation de la bonne conduite passée et présente de Mélan-
thios vis-à-vis du peuple délien et emploi de la formule ionique du
verbe πράττω: πράσσε[ι] ἀγαθὸν ὃ τι δύναται (l. 4);

30 cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., voir notamment p. 129.
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- mention d’une seule copie de la stèle, sous l’autorité des hié-
ropes, au lieu de la mention habituelle de deux copies, dont une dé-
posée au bouleutérion à la charge du conseil (l. 14-15);

- mention de la gravure et de l’exposition dans le sanctuaire sur
στήλη λιθίνη (l. 15).

cet exemple nous invite à formuler quelques remarques com-
plémentaires, à titre exploratoire, sur la lecture des décrets des Dé-
liens.

comme l’ont remarqué tous les commentateurs, les décrets des
Déliens présentent un profil d’une remarquable homogénéité. en
grande majorité des décrets honorifiques, majoritairement des décrets
de proxénie, ces textes sont peu diserts et marqués par un caractère
très formulaire. ils posent par ailleurs une difficulté supplémentaire à
l’historien dans la mesure où ils ne sont pas datés par la mention de
l’archonte contrairement aux pratiques habituelles dans de très nom-
breuses cités grecques. ces traits particuliers expliquent en partie la
désaffection de cet ensemble qui reste largement inexploité au sein
du corpus épigraphique délien31. Bien que répétitif, le formulaire des
décrets des Déliens n’en déjoue pas moins toute tentative de mise en
série générale et définitive. les variations subtiles32 opérées dans la
transcription des honneurs, au lieu de suggérer une interchangeabi-
lité33 des honneurs et des individus honorés, ne devraient-elles pas,
en l’état de la documentation et des connaissances sur l’organisation
interne de la cité, davantage nous inviter à une lecture plus fine de
ces textes officiels, émanant directement de la volonté des Déliens? 

31 cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., fait figure de notable et
récente exception.

32 Par exemple: l’évocation de la bonne conduite de l’honorandus envers la
cité et le sanctuaire n’est peut-être pas nécessairement équivalente à celle de sa sol-
licitude envers le sanctuaire, ou envers le peuple des Déliens.

33 cf. supra, n. 19.
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1.2 la spatialisation des honneurs

les Déliens sont, à l’époque de l’indépendance, les maîtres de la
répartition spatiale des honneurs dans le sanctuaire. l’autorité de la
cité sur le paysage honorifique du sanctuaire justifie que l’on s’inté-
resse aux provenances d’origine des inscriptions, et notamment des
décrets honorifiques.

le paysage concret des honneurs déliens, tel qu’il apparaissait à
l’époque de l’indépendance, est très difficile à reconstituer à partir des
décrets. nous sommes limités sur ce point par les lacunes et l’impré-
cision de l’information fournie par les premiers éditeurs. Par ailleurs,
ces inscriptions sont très mobiles et les remplois, fréquents34.

Vingt-cinq textes parmi les trente-six décrets rappelant les hon-
neurs octroyés par les Déliens à des individus originaires des cyclades
sont néanmoins présentés avec un lieu de découverte.

lorsque celui-ci est renseigné, nous pouvons essayer de restituer
la répartition spatiale de ces inscriptions. la zone des Trésors semble
privilégiée avec huit textes découverts dans cette région. cinq décrets
ont par ailleurs été découverts à proximité immédiate des temples
d’Apollon ou bien près de l’Artémision. il semble donc que les insu-
laires ne dérogent pas à l’effet d’attraction de l’epiphanestatos topos du
sanctuaire. Trois décrets ont par ailleurs été découverts dans la zone
du Prytanée, sans que la prosopographie ne permette de tirer des
conclusions sur les activités des individus honorés dans cette zone35.

34 A. Michel, à paraître (publication d’un décret des Déliens découvert en
remploi dans le caniveau longeant l’axe est-Ouest de la stoa des naxiens, cf. Al.
FARnOuX, Délos et Rhénée, in «Bch» 115, 1991, p. 722 et fig. 4 p. 723).

35 Fr. herbin a émis l’hypothèse d’une zone réservée pour les honneurs oc-
troyés aux militaires autour du Prytanée et au sud du Monument des taureaux:
Fr. heRBin, Disposition spatiale des offrandes monumentales et circulations dans le Sanc-
tuaire, in R. Étienne, Le sanctuaire d’Apollon à Délos..., cit., p. 113. Toutefois (contra
Fr. heRBin, Disposition spatiale des offrandes monumentales et circulations dans le Sanc-

DÉlOs eT les Îles inVisiBles 87



2. la politique honorifique du koinon

le sanctuaire délien est le lieu officiel d’exposition des décisions
du koinon dans sa première phase d’existence36. la confédération des
nésiotes est commanditaire de sept bases de statues ainsi que de douze
décrets honorifiques exposés dans le sanctuaire délien. la cité de sy-
ros est à l’origine de deux décrets exposés dans le sanctuaire, celle de
Théra est commanditaire d’une statue honorant l’officier ptolémaïque
Dionysios fils de Timônax de Mylasa37. le peu de décrets ou copies de
décrets conservés provenant des cités des cyclades tend à montrer
l’attachement de la procédure honorifique au paysage d’abord stric-
tement civique.

tuaire, in R. Étienne, Le sanctuaire d’Apollon à Délos..., cit. p. 113 n. 73), les dispo-
sitions relatives à l’affichage des honneurs octroyés par le koinon des insulaires à
sostrate de cnide (IG Xi, 4, 1038, l. 29-37) ne peuvent en aucun cas venir à l’ap-
pui de cette hypothèse. le texte du décret stipule en effet que les honneurs de-
vront être exposés 1°) dans le sanctuaire de Délos, 2°) dans le sanctuaire où sont
exposés habituellement tous les autres décrets honorifiques dans chacune des cités
du koinon: τὸ δὲ ψήφισμα τόδε ἀναγράψαι εἰ[ς σ]τήλην λιθίνην καὶ ἀναθεῖναι τοὺς
συνέδρους εἰ[ς] τὸ ἐν Δήλωι ἱερόν· κατὰ ταῦτα δὲ ψ[η]φισάσθωσαν αἱ μετέχουσαι τῶν
πόλεων τοῦ συνεδρίου καὶ ἀναγραψάτωσαν εἰς στήλας λιθίνας τὸ δόγμα τόδε καὶ
ἀναθέτωσαν εἰς τὰ ἱερὰ ἐν οἷς καὶ αἱ ἄλλαι τιμαὶ παρ’ ἑκάστοις τῶν νησιωτῶν εἰσιν
ἀναγεγραμμέναι. le décret des Déliens IG Xi, 4, 563 en l’honneur du même sos-
tratos provient d’ailleurs de la zone des Trésors.

36 Pour le phasage chronologique de l’histoire du koinon, voir: ÉTienne, Ténos
II..., cit.; Fr. heRBin, Monuments, espaces, histoire: les monuments votifs et honori-
fiques du sanctuaire d’Apollon à Délos, à l’exclusion des bâtiments comportant un toit,
thèse inédite (université nationale d’Athènes, université Paris 1 sorbonne) 2010.

37 il n’est peut-être pas anodin que la seule autre base dédiée par une cité
étrangère, à l’exclusion de Rhodes, honore un autre agent des Ptolémées: sostrate
de cnide, honoré par les habitants de caunos (IG Xi, 4, 1130).
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2.1 comparaison avec la politique des Déliens

l’objectif de notre étude est double: enquêter sur la place des in-
sulaires dans le paysage honorifique délien; à partir de ces données,
essayer de saisir les éventuelles interactions entre la politique du koi-
non et celle de la cité. Afin de saisir d’éventuels jeux d’emprise mu-
tuelle entre la politique des Déliens et celle du koinon des insulaires,
nous pouvons interroger les données dont nous disposons en utilisant
plusieurs clés de lecture. 

la plus évidente consiste à identifier les éventuels bénéficiaires
d’honneurs octroyés parallèlement par les deux instances. Deux in-
dividus d’envergure internationale sont dans ce cas: sostrate de
cnide, haut dignitaire lagide et architecte du phare d’Alexandrie38 et
le banquier Timôn de syracuse39. un autre personnage de première
importance se démarque en ce sens: Apollodôros de cyzique40, né-
siarque au service des Antigonides en 307/306, honoré par les Déliens
dans le décret IG Xi, 4, 562 ainsi que par les Pariens41.

Des personnages secondaires peuvent graviter à la fois dans la
sphère du koinon et de la politique délienne: c’est vraisemblablement
le cas de Tharsagoras de siphnos, honoré par les Déliens42 et ambas-
sadeur désigné par le koinon pour se rendre auprès des Déliens afin de
demander un emplacement destiné à l’affichage dans le sanctuaire de
la stèle portant le décret du koinon en l’honneur de Timôn de syra-
cuse43. l’activité de Tharsagoras auprès du koinon et auprès de la cité

38 IG Xi, 4, 563; IG Xi, 4, 1038.
39 IG Xi, 4, 759; IG Xii, 5, 2, 817 (Ténos).
40 Analyse historique des sources sur Apollodôros dans G. ReGeR, Apollodorus

of Cyzicus and his Delian Garden, in «Greek, Roman, and Byzantine studies» 32,
1991, p. 229-237.

41 ch. Michel, Recueil d’inscriptions grecques, Paris 1900, 534.
42 IG Xi, 4, 760 (seule la mention de l’éloge est conservée).
43 IG Xii, 5, 2, 817, l. 32.
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de Délos illustre de façon exemplaire l’importance des actions indi-
viduelles dans la politique régionale et internationale des cyclades
à l’époque hellénistique.

en l’absence de témoignages supplémentaires susceptibles de re-
lever d’un phénomène d’influence politique avéré entre la cité et le
koinon, penchons-nous rapidement sur les orientations de la politique
des insulaires, telles qu’elles ont été mises en avant par les travaux des
historiens. Dans l’ensemble, les témoignages relatifs à l’activité du koi-
non montrent une politique honorifique à destination des cours hel-
lénistiques, par le biais des officiers et des dignitaires au service des
rois, et surtout des Ptolémées, avec lesquels la ligue entretient des rap-
ports étroits aux premiers temps de son existence.

À Délos, la politique de la cité indépendante répond parfois de
façon significative à celle des insulaires, sans toutefois que l’on décèle
d’intrusion systématique du koinon dans la politique civique. c’est no-
tamment visible dans les décrets IG Xi, 4, 1023 et IG Xi, 4, 1045, gra-
vés sur la même stèle et l’un à la suite de l’autre par un même lapi-
cide: à la suite de la décision du koinon d’honorer Philoxénos de
samothrace44, les Déliens répondent par l’octroi d’un emplacement
pour l’érection de la stèle dans le sanctuaire. cependant, aucun dé-
cret des Déliens honorant Philoxénos de samothrace n’est conservé,
et le décret IG Xi, 4, 1023 n’engage la cité que par le rôle d’exposi-
tion assigné au sanctuaire. Au contraire, on peut considérer que le dé-
cret des Déliens confirme le contrôle de la cité sur les décisions
prises par la confédération dans l’espace du hiéron.

Des interférences plus précises ont été notées au sujet des inter-
locuteurs de la cité et du koinon actifs sur la scène internationale. ces

44 nous déduisons le nom de l’honorandus des nésiotes à partir du décret des
Déliens. un autre individu originaire de samothrace est honoré par le koinon sans
qu’un rapport puisse être établi entre les deux décrets: IG Xi, 4, 1044.
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relations sont particulièrement explicites lorsqu’il s’agit des relations
des cyclades avec les Ptolémées puis avec les Rhodiens45. 

Par ailleurs, si notre enquête se limite aux points d’intersection
explicites entre les honneurs déliens et ceux du koinon, elle pourrait
aussi bien être élargie à la question des tendances régionales et de leur
rapport avec la politique méditerranéenne. Ainsi, au-delà des indi-
vidus de premier plan, d’autres personnages originaires de la même
cité doivent peut-être leur présence dans le paysage honorifique dé-
lien à des activités en lien avec la politique méditerranéenne. On
croit détecter ce phénomène pour les honneurs octroyés aux indivi-
dus originaires de naxos, d’halicarnasse, ou encore de samos. le pre-
mier cas est le plus explicite et nous intéresse directement: le décret
IG, Xi, 4, 588 en l’honneur de Philippos de naxos précise que celui-
ci réside ἐν Ἀλεξανδρείαι. Or, nous savons par le décret du koinon IG
Xi, 4, 1037 les liens entretenus par un autre naxien, kallias, avec la
cour d’Alexandrie46. il paraît donc vraisemblable que Philippos ait lui
aussi entretenu des liens avec la cour d’Alexandrie (il a peut-être fait
partie de la théorie insulaire aux côtés de kallias). De la même façon,
des individus originaires de samos gravitent peut-être dans l’entou-
rage de kallikratès, amiral de la flotte ptolémaïque aux temps de l’hé-
gémonie lagide. le navarque est directement honoré par les nésiotes
en IG Xi, 4, 1127 (base de statue). un samien est par ailleurs déclaré
proxène des Déliens en IG Xi, 4, 577 dans les années 260. De telles
connexions sont peut-être également à l’œuvre dans la représentation

45 ce dernier thème a été largement approfondi dans l’historiographie dé-
lienne: n. BADOuD, Rhodes et les Cyclades à l’époque hellénistique, in Bonnin - le
Quéré, Pouvoirs, îles et mer..., cit., pp. 115-129; n. BADOuD - Fr. heRBin, Le mo-
nument d’Agathostratos de Rhodes à Délos, in Bonnin - le Quéré, Pouvoirs, îles et
mer..., cit., pp. 183-188. Pour les relations du koinon avec les lagides, voir supra,
n. 7. cf. Appendice 1.

46 Voir également le célèbre décret de nicouria: IG Xii, 7, 506 et les re-
marques de P. PAschiDis, Between City and King: Prosopographical Studies on the In-
termediaries between the Cities of the Greek Mainland and the Aegean and the Royal
Courts in the Hellenistic Period (322-190 BC), Athens 2008, D55 pp. 419-420. 
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des individus originaires d’halicarnasse dans le paysage honorifique
délien47. Toutefois, lorsqu’il s’agit de reconstituer les orientations
fines de la politique extérieure des Déliens, et en l’absence de don-
nées prosopographiques complémentaires, la prudence doit rester de
mise: en dehors des dignitaires connus pour leur attachement à telle
ou telle cour royale, il est très difficile de saisir les motifs d’interac-
tion entre les individus honorés et la cité. ces motifs peuvent repo-
ser par ailleurs sur la combinaison de plusieurs facteurs.

une dernière clé de lecture pourrait être mobilisée pour croiser
nos données: l’étude des hommes politiques ayant proposé l’octroi
des honneurs déliens afin de repérer d’éventuelles affinités person-
nelles avec le milieu du koinon. Pour la partie du corpus qui nous
concerne, cette étude n’est pas concluante: seuls deux rogatores48 sont
à l’origine de plus d’un des décrets en l’honneur d’individus origi-
naires des cyclades – selon une répartition qui correspond aux ten-
dances observées généralement sur l’ensemble du corpus des dé-
crets des Déliens.

2.2 la question des honneurs rhodiens

l’île de Rhodes occupe une place à part dans le monde insulaire
à l’époque hellénistique et son histoire est liée à plusieurs titres à
celle de l’île sacrée. À partir de la fin du iiie s., les Rhodiens se his-
sent à un rang égal à celui des monarchies hellénistiques et entre-
tiennent des relations privilégiées avec les puissances contrôlant
l’échiquier méditerranéen au iie s.

Ravivant et restructurant le koinon des nésiotes sous sa propre tu-
telle au tournant du iie siècle, Rhodes fait de Ténos (et non plus Dé-

47 IG Xi, 4, 528, 565, 581, 610, 775 en regard de IG Xi, 4, 1046.
48 Telemnestos f. charilas est l’auteur de deux décrets: IG Xi, 4, 573, 798;

Telemnestos f. Aristeidès est l’auteur de trois décrets: IG Xi, 4, 760, 763-764.
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los) le foyer de l’alliance insulaire. les Rhodiens sont néanmoins très
présents dans le sanctuaire avec dix-neuf individus honorés par les Dé-
liens49 (dont quinze proxènes). Bénéficiant d’une importante visibi-
lité à l’échelle méditerranéenne, les individus originaires de l’île de
Rhodes occupent une place privilégiée dans le paysage des honneurs
déliens. cette relation a alimenté de façon conséquente les études sur
l’histoire de Délos à l’époque hellénistique. À la différence des autres
insulaires, les Rhodiens sont visiblement assimilés à leurs compé-
tences militaires à l’échelle méditerranéenne (IG Xi, 4, 751, 752-
753), mais sans cependant que les contacts entre les deux îles ne se
résument aux enjeux militaires.

conclusion

Bien que prospectifs, les résultats de cette enquête apportent un
éclairage sur la vie des institutions civiques déliennes pendant la pé-
riode de l’indépendance et sur les relations de la cité avec ses voisines
les plus immédiates: les cités insulaires des cyclades. les sources dé-
liennes montrent l’importance de la place occupée par les relations
personnelles dans le développement d’une politique régionale. les îles
des cyclades, par leur situation géographique au cœur de l’Égée, oc-
cupent une place centrale sur l’échiquier méditerranéen de l’époque
hellénistique. la fréquentation du sanctuaire délien et la multipli-
cation des contacts entre Délos et des cités disséminées aux quatre
coins de l’espace méditerranéen reflètent la diversité et l’intensité de
ces échanges, au-delà des lignes de force traditionnellement mises en
avant de la diplomatie hellénistique, centrée sur la relation entre ci-
tés et royaumes.

À l’époque de son indépendance, la petite cité de Délos rede-
venue maîtresse d’un sanctuaire à la renommée internationale, mène

49 IG Xi, 4, 580, 589, 596, 614, 648, 651, 683, 690, 711, 714, 751, 752-
753 754-755, 839, 842, 846.
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sa politique extérieure à la fois à l’échelle civique, régionale et mé-
diterranéenne. les décrets honorifiques, dont de très nombreux dé-
crets de proxénie, ménagent une part non négligeable aux contacts
locaux, et parmi eux aux relations insulaires cycladiques. intégrée –
via l’espace du sanctuaire – aux décisions du koinon des nésiotes, la
cité développe par ailleurs des réseaux manifestement affranchis de
la politique fédérale. le témoignage des inscriptions, et notamment
des décrets, ne semble pas accréditer l’interprétation de la politique
délienne en termes de passivité, contrairement aux représentations
schématiques proposées par les historiens et fondées en partie sur une
lecture statique des corpus.

De nouvelles études seront nécessaires pour tâcher d’élucider les
paramètres propres de la politique extérieure de Délos à l’époque hel-
lénistique. la présence de nombreux individus originaires des cy-
clades dans les réseaux méditerranéens tend néanmoins à ce stade à
prouver l’ancrage local de la cité et du sanctuaire déliens, et ce mal-
gré l’amplification des relations à l’échelle internationale et la forte
visibilité des rois et de leur entourage dans le paysage honorifique et
religieux (via les fondations et les donations). une lecture attentive
des décisions des Déliens, en permettant de faire jour plus précisément
dans le fonctionnement des institutions civiques, révèle, davantage
que sa «monarchisation»50, le dynamisme de la cité de Délos indé-
pendante. Au-delà de la simple mise en série de ces documents, qui
présentent pour caractéristiques communes un formalisme rigoureux
et une concision souvent déconcertante, une étude individualisée et
approfondie des décrets des Déliens, accompagnée d’une mise à jour
systématique de l’édition des IG, Xi, 4, semble désormais nécessaire
pour améliorer notre compréhension de la position de la cité de Dé-
los dans le paysage méditerranéen à l’époque de son indépendance.

50 R. ÉTienne, Chapitre XII. L’Indépendance et la monarchisation du Sanctuaire
d’Apollon (314 à 168/7 av. J.-C.), in R. Étienne, Le Sanctuaire d’Apollon à Délos, i.
Architecture, topographie, histoire, Athènes 2018, pp. 229-234.
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Appendice 1

Points de contact entre la politique du koinon et la politique des
Déliens

Décrets des Déliens (Inscriptiones Graecae Xi, 4 [1914])51:

IG Xi, 4, 559 (Dh Philoklès de sidon = Choix 18)
IG Xi, 4, 562 (Dh Apollodôros de cyzique = Choix 20)
IG Xi, 4, 563 (Dh sostrate de cnide = Choix 22)
IG Xi, 4, 566 (Dh Démétrios Poliorcète)
IG Xi, 4, 596 (Dh navarque Antigénès et trois triérarques rho-

diens = Choix 39)
IG Xi, 4, 631 (Dh Dikaios de cyrène = Choix 34)
IG Xi, 4, 649 (Dh sosibios d’Alexandrie = Choix 44)
IG Xi, 4, 751 (Dh Épikratès de Rhodes = Choix 67)
IG Xi, 4, 752-753 (Dh Anaxibios de Rhodes = Choix 63)
IG Xi, 4, 759 (Dh Timôn de syracuse52 = Choix 66)
IG Xi, 4, 760 (Dh Érasidèmos, Tharsagoras de siphnos)
IG Xi, 4, 1023 (accord pour emplacement des honneurs oc-

troyés par le koinon)
launey 1949, p. 578-579 (Dh eirènaios d’Alexandrie)

Décrets du koinon exposés à Délos (Inscriptiones Graecae Xi, 4
[1914])53:

51 ces hypothèses s’appuient sur la chronologie et/ou la prosopographie.
52 Voir également le décret de Ténos IG Xii, 5, 816. cOnsTAnTAkOPOulOu,

Aegean Interactions..., cit., pp. 130-131 n. 109, p. 134 et 153. Pour les questions his-
toriques et notamment financières, voir: A. BRessOn, Timôn de Syracuse et les
drachmes rhodiennes à Délos, in P. Brun, Les îles de l’Égée dans l’Antiquité, «ReA»
103, 2001, p. 130-156.

53 nous prenons en compte uniquement les textes suffisamment informatifs
pour autoriser un raisonnement prosopographique.
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IG Xi, 4, 1036 (organisation des Démétrieia)
IG Xi, 4, 1037 (envoi de théores à Alexandrie, dont kallias de

naxos) 
IG Xi, 4, 1038 (Dh sostrate de cnide54)
IG Xi, 4, 1039 (Dh Bacchôn)
IG Xi, 4, 1040 (Dh hypatodôros et kaphisodôros de Thèbes)
IG Xi, 4, 1042 (Dh Théôn d’Aigéai d’Éolide)
IG Xi, 4, 1043 (Dh Thrasyklès)
IG Xi, 4, 1044 (Dh untel de samothrace)
IG Xi, 4, 1045 (Dh Philoxénos de samothrace)
IG Xi, 4, 1046 (Dh Pèleus et untel d’halicarnasse)

Dédicaces du koinon exposées à Délos (Inscriptiones Graecae Xi,
4 [1914])55:

IG Xi, 4, 1123 (Ptolémée Philadelphe)
IG Xi, 4, 1124 (Ptolémée Philadelphe)
IG Xi, 4, 1125 (Bacchôn de Béotie)
IG Xi, 4, 1126 (Bacchôn de Béotie)
IG Xi, 4, 1127 (kallikratès de samos)
IG Xi, 4, 1128 (Agathostratos de Rhodes)

Actes des hiéropes (Inscriptions de Délos vol. 1 [1926], vol. 2
[1929]):

ID 298 (dédicace du nésiarque Bacchôn)
ID 300 (dédicace du nésiarque Bacchôn)

54 Deux bases de statue portant le nom de sostrate de cnide sont également
connues à Délos: IG Xi,4, 11301, dédiée par la cité de caunos, et IG Xi, 4, 1190,
dédiée par Étéarchos de cyrène (Choix 24).

55 nous tenons compte uniquement des textes suffisamment informatifs (men-
tion du dédicataire).
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ID 297 (dédicace du navarque hermias)
ID 338 (Apollodôros de cyzique)
ID 425 (Timôn de syracuse, couronne d’or)
ID 442 (dédicace du navarque hermias)
ID 298 (navarque hermias, Arsinoé Philadelphe)
ID 142956 (Timôn de syracuse couronne myrte)

Autres inscriptions documentant la politique du koinon (Ins-
criptiones Graecae Xii, 5 [1903-1909], Inscriptiones Graecae Xii, 7
[1908], Inscriptiones Graecae Xii. Supplementum [1939]):

Michel 1900, 534 (Paros, Apollodôros de cyzique57)
IG Xii, 7, 506 (décret de nicouria)
IG Xii, 7, 13 (Amorgos, envoi de juges étrangers)
IG Xii, 5, 2, 817 (Ténos, Timon de syracuse/ mention de Thar-

sagoras de siphnos)
IG Xii, 5, 1004 (ios, zénôn, envoyé de Bacchôn)
IG Xii, 5, 1065 (kèos, Philoklès de sidon)
IG Xii suppl., 169 (ios, Thrasyklès)

56 nous nous contentons de la première occurrence des offrandes de Timôn
de syracuse dans les inventaires et tenons compte uniquement des mentions as-
surées (nom complet + ethnique). Pour le détail des offrandes de Timôn, voir:
A. BRessOn, Timôn de Syracuse et les drachmes rhodiennes à Délos, in P. Brun, Les
îles de l’Égée dans l’Antiquité, in «ReA» 103, 2001, pp. 137-138.

57 G. ReGeR, Apollodorus of Cyzicus and his Delian Garden, in «Greek, Roman,
and Byzantine studies» 32, 1991, pp. 229-237.
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Appendice 2

les insulaires des cyclades dans la cité de Délos

intéressons-nous pour clore cette enquête à la visibilité des in-
sulaires originaires des cyclades dans le paysage civique de Délos, et
non plus nécessairement politique et diplomatique.

une prospection élargie à l’ensemble de la documentation épi-
graphique fournit des informations importantes sur l’activité des in-
dividus originaires des cyclades à Délos: donateurs, entrepreneurs, fer-
miers, locataires, médecins, artistes, etc. Moins formulaires que les
décrets, les actes des hiéropes permettent partiellement de reconsti-
tuer l’environnement socio-économique des individus.

la prospection prosopographique menée sur l’ensemble des ins-
criptions de l’indépendance délienne offre en effet une vision globale
de la position des individus originaires des cyclades dans la vie ci-
vique et socio-économique de Délos. certains individus parmi ceux
qui sont mentionnés dans les textes peuvent être rattachés à un do-
maine d’activité précis informant partiellement les raisons de leur pré-
sence à Délos.

On dénombre, parmi les insulaires des cyclades mentionnés
dans les inscriptions de l’indépendance dont le domaine d’activité est
au moins en partie connu:

3 fermiers
21 entrepreneurs
1 lapicide
1 athlète
1 banquier
2 commerçants
10 artistes
2 médecins
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Parmi eux, un seul individu est également honoré par les Déliens:
Φιλανδρίδης ᾿Εχεσθένους, un entrepreneur originaire de Paros, ap-
paraît dans le compte IG Xi, 2, 203. les Déliens le déclarent par ail-
leurs proxène et évergète du sanctuaire et de la cité en IG Xi,4, 616,
sur proposition de sôsilos f. nèsiôtès. Par ailleurs, on remarque qu’au-
cun des individus cités n’appartient à la sphère militaire, constat qui
corrobore l’hypothèse d’une primauté des relations personnelles et ci-
viques dans les relations des îles des cyclades. il est par ailleurs pos-
sible d’établir une répartition géographique des insulaires par secteur
d’activité et de repérer des spécialités: les trois fermiers connus pro-
viennent logiquement de l’île de Rhénée, tandis qu’une grande ma-
jorité des entrepreneurs sont originaires de l’île de syros.

Quatre individus sont désignés comme locataires: Alexipolis de
Théra, Tolmidès de Paros, Mélèsippos de Rhénée, Pathôn de Ténos.

Dans la catégorie des donateurs, on note, à la suite de chr.
constantakopoulou, le nombre important des individus originaires
des cyclades (trente-sept donateurs), et parmi eux la forte représen-
tation des femmes58. ces données confirment la très forte implanta-
tion locale de la ferveur suscitée par le hiéron délien.

58 cOnsTAnTAkOPOulOu, Aegean Interactions..., cit., pp. 196-217, notam-
ment les pages consacrées aux «gender dynamics» dans les inventaires déliens, pp.
196-201.

DÉlOs eT les Îles inVisiBles 99



AnAïs Michel100

Fig. 1 - les cyclades59

59 Je remercie chaleureusement Guy Ackermann, membre suisse de l’École
française d’Athènes, qui a partagé avec moi les questionnements scientifiques inhé-
rents à la conception de cette carte et pour sa réalisation.
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ID Type Réfé-
rences

Organe-
Décision

Honoran-
dus Origine Rogator Honneurs Lieu

décision
Lieu

découverte Date

513 Dh

BCH 13,
1889,
239;

BCH 28,
1904, 304

DelOs
Diodotos
f. kléo-
phorbos

Mélos
Amphias
f. choiry-

los

Proxénie, évergète,
exemption,

proédrie, enktèsis,
prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

est du
trésor 5 Fin iVe

521 Dh DelOs untel f.
charès

My[konos
]?

nord du
prytanée 300-250

539 Dh BCH 34,
1910, 380 DelOs

Mélan-
thios f.

hèrodô-
ros

ikaria
(Oinoè)

Proxénie, proédrie,
enktèsis+honneurs
évergètes; στήλη

λιθίνη

Hiéron Près des
trésors

Fin
iVe/début

iiie

544 Dh Choix 30 DelOs

Dèmoté-
lès f. Ai-
schylos,
poète

Andros

Aristolo-
chos f.

nikodro-
mos

Éloge, couronne
de laurier,

proclamation

Près du
temple
d’Apol-

lon

300-250

552 Dh ? DelOs naxos
Au n. de
l’agora de
Théophr.

300-250

573 Dh DelOs
euklès f.
Polygnô-

tos
Ténos

Tèlém-
nèstos f.
charilas

Éloge,
exemption+honne

urs proxènes et
évergètes

Près de
l’exèdre
de soté-

lès

300-250

587 Dh DelOs

Xénoda-
mas f.

chaires-
tratos

siphnos Prôtoma-
chos

Proxénie, evergète,
exemption (+

politeia ?)
300-250

588 Dh DelOs
Philippos
f. Théo-
pompos

naxos
(Alexan-

drie)

Antigo-
nos f.

charilas

Proxénie, évergète,
exemption,

enktèsis, proédrie,
prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron
300-250

591 Dh DelOs

Théokri-
tos f.

Théophi-
los

syros

Agathar-
chos f.

Apatou-
rios

Proxénie,
exemption,

enktèsis, prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

Aqueduc
au n. du
temple
d’Apol-

lon

Début iiie

592 Dh

BCH 13,
1889,
239;

BCH 31,
1907, 354

DelOs

Phanago-
ras f.

Phainip-
pos

kéos
(kar-
thaia)

chairési-
leôs f.

hippokri-
tos

Proxénie,
exemption,

proédrie, enktèsis,
prosodos+honneurs

évergètes

300-250

611 Dh BCH 28,
1904, 288 DelOs Théognô-

tos naxos Près du
trésor 5 300-250
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ID Type Réfé-
rences

Organe-
Décision

Honoran-
dus Origine Rogator Honneurs Lieu

décision
Lieu

découverte Date

612 Dh BCH 28,
1904, 290 DelOs

Aglôsthé-
nès f.

Aglôsthé-
nès

Pholégan-
dros

Phéré-
kleidès f.
Philocha-

rès

Près du
trésor 5 300-250

616 Dh IG Xi, 2
203 DelOs

Philan-
drinès f.

echésthé-
nès

Paros sôsilos f.
nèsiôtès

Proxénie, évergète,
exemption, enktèsis

Bouleutè-
rion hié-

ron

Près des
trésors

Milieu
iiie

633 Dh

BCH 28,
289,

BCH 33,
1909, 476

DelOs

Xénodè-
mos f.
Dèmo-

klès, mé-
decin

syros Akridiôn
f. elpinès

Au n. du
trésor 3

Milieu
iiie

639 Dh DelOs
kerkidas
f. niko-
phantos

sériphos
Tellis f.
Aristo-
pappos

Proxénie, évergète,
exemption, proé-
drie, enktèsis, pro-

sodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

Au n. du
prytanée

Milieu
iiie

655 Dh DelOs nauklès
f. ? Ténos

Proxénie, évergète,
citoyenneté,

exemption, enktèsis,
proédrie, prosodos

Milieu
iiie

656 Dh BCH 34,
1910, 366 DelOs

euthy[…]
f. […]riti-

dès
naxos

Anaxi-
thémis f.
Pachès

Proxénie, exemp-
tion, enktèsis

Au s. du
trésor 4 250-200

688 Dh DelOs
Théophi-
los f. Phi-
loktènès

sikinos
sôtiôn f.
Dèmo-
charès

[…]

Près du
portique
de Phi-
lippe

Fin iiie

693 Dh

BCH 4,
1880,
348,

BCH 26,
1902,

423; IG
Xii,5 820

DelOs
Archip-
pos f. Po-
lycharès

kéos
Proxénie, évergète,
enktèsis, proédrie,

prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

Mur tar-
dif au n.
du temple
d’Apol-

lon

230-220

701 Dh BCH 26,
1902, 513 DelOs

Polym-
nèstos f.
Thibrôn

naxos
Théotélès

f. Phô-
kaieus

Proxénie, évergète,
enktèsis, proédrie,

prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

Devant
l’Artémi-

sion
Fin iiie

709-
710 Dh

homolle,
Eph.
Arch.

1894, 142
(Michel,
Recueil,

390); IG
Xii,3 330

DelOs
Archini-

kos f.
Gorgôpas

Théra

Antilakos
f. simi-

dès/cha-
rias f.

charis-
tios

Proxénie, évergète,
enktèsis, prosodos /

éloge, couronne de
laurier, proclama-

tion par héraut
sacré

Bouleutè-
rion hié-

ron/
théâtre

Fin iiie
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rences

Organe-
Décision

Honoran-
dus Origine Rogator Honneurs Lieu

décision
Lieu

découverte Date

749 Dh BCH 33,
1909, 477 DelOs

char-
mantidas
f. Mika-

los,
proxène

Mélos Proxénos
f. Radis

couronne de lau-
rier, proclamation
par le héraut sacré

Théâtre

Mur tar-
dif au

s.O. de la
salle hy-
postyle

Début iie

760 Dh

BCH 28,
1904,
129,

BCH 31,
1907,

357, 361;
IG Xii,5

817

DelOs

Érasidè-
mos et
Tharsa-
goras f.

Polyklès

siphnos
Tèlém-
nèstos f.

Arsiteidès
Éloge entre tré-

sors 4 et 5 Début iie

763-
764 Dh

BCH 34,
1910,
381

DelOs
Manti-
néas f.
satyros

Ténos

[…] / Tè-
lémnèstos
f. Aristei-

dès

Éloge, proxénie,
évergète, pro-

priété, prosodos /
couronne laurier,
proclamation par

héraut sacré;
στήλη λιθίνη

Bouleutè-
rion hié-

ron
théâtre

A l’O. du
pôrinos

naos
Début iie

769 Dh

BCH 31,
1907,

352; IG
Xi,2 126,
ID 368,
ID 372

DelOs

Phéré-
kleidès f.
Philoni-

kos

kéos
(kar-
thaia)

Tèlém-
nèstos f.

Arsiteidès

Proxénie, enktèsis,
proédrie, prosodos

Bouleutè-
rion hié-

ron

180 ou
176

798 Dh DelOs […] naxos
Tèlém-
nèstos f.
charilas

Début iie

811 Dh DelOs
epigonos
f. Mètro-

phôn

ikaria
(Oinoè)

sôkritos
f. Dèmo-

kratès
Proxénie, évergète

A l’e. de
l’agora

des com-
péta-
liastes

Début iie

812 Dh

BCH 34,
1910,

379; IG
Xii,6

2:1218 ?

DelOs
Mètro-
phôn f.

[…]

ikaria
(Oinoè)

Éloge, proxénie,
évergète

Au n. de
l’autel de
zeus Po-
lieus (qui
est exac-
tement
entre le
Prytanée
et l’agora
des Dé-
liens)

Début iie
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ID Type Réfé-
rences

Organe-
Décision

Honoran-
dus Origine Rogator Honneurs Lieu

décision
Lieu

découverte Date

826 Dh

homolle,
Archives
1887,

416; IG
Xii,7 388

+ 389

DelOs
Alkimé-

dôn f.
kritolaos

Amorgos
(Aigialè)

Proxénie, évergète,
enktèsis, proédrie,
prosodos; στήλη

λιθίνη

Bouleutè-
rion hié-

ron
Début iie

828 Dh
homolle,
Archives

1887, 418
DelOs untel f.

[…] Ténos
Télé[sôn ?
Aris]tei-

dès
Début iie

832 Dh DelOs Dèméas f.
Dionysios naxos

untel f.
léontia-

dès

proxénie, évergète,
enktèsis, prosodos Début iie

833 Dh DelOs kallistion
f. d’untel Andros proxénie, évergète,

prosodos

Au n. de
l’éxèdre
de sôté-

lès

Début iie

834 Dh

BCH 28,
1904,

280; ID
100 ?

DelOs Pausanias
f. d’untel Andros

Au s. de
l’agora

des com-
pét.

Début iie

840 Dh DelOs
kleinodè-
mos f. lè-

bôtès
siphnos

Timoklei-
dès f. Té-
lésippos

Éloge, proxénie,
évergète, enktèsis,
prosodos; στήλη

λιθίνη

Bouleutè-
rion hié-

ron
Début iie

841 Dh
BCH 13,

1889,
239, 10

DelOs
Prosthé-

nès f.
Praxiklès

Paros
Antigo-

nos f. Xé-
nomeidès

Proxénie, évergète,
enktèsis, prosodos Début iie

1037 Dh BCH 35,
1911, 449

nÉ-
siOTes kallias naxos 300-250

1052 Dh Choix 45 sYROs
eumèdès
f. Philo-
dèmos

clazo-
mènes

stèle, couronne,
proclamation

Hiéron
d’Apol-

lon à
Délos/Th

éâtre

Près tem-
ple Apol-

lon

Milieu
iiie

1057 Dh BCH 34,
1910, 388 sYROs

1131 DeD BCH 2,
1878, 11 TheRA

Dionysios
f. Timô-

nax
Mylasa 181-146

Fig. 2 - les cyclades dans le paysage honorifique délien
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Fig. 3 - les nésiotes dans le paysage honorifique délien

ID Type Réfé-
rences

Organe-
Décision

Honoran-
dus Origine Honneurs Lieu

décision
Lieu

découverte Date

1036 Décret

Choix 13;
BuRAselis
2015, p.
360-361

nésiotes D. Polior-
cète Festival

Dans les
thermes

construits sur
l’agora des

Déliens

307/306

1037 Dh BCH 35,
1911, 449 nésiotes kallias naxos 300-250

1038 Dh Choix 21 nésiotes sostrate de
cnide

Politeia, atéleia,
proédrie, proso-

dos, part des
victimes des sa-
crifices offerts
par le koinon à

Délos

sanctuaire
de Délos et
de chaque
île du koi-

non

279-274

1042 Dh Choix 26 nésiotes Théon
d’Aigéai

Éloge, proxé-
nie, évergète,

proédrie

a) sud du
temple

d’Apollon; b)
à l’est de

l’exèdre de
sôtélès

300-250

1123 DeD Choix 17 nésiotes
Ptolémée

Phila-
delphe

iie [?]

1124 DeD Michel
1900, 1294 nésiotes

Ptolémée
Phila-
delphe

iie [?]

1125 DeD

BCH 11,
1887, 218,
BCH 15,
1891, 120

nésiotes Bacchôn Béotie Vers 280

1126 DeD Choix 19 nésiotes Bacchôn Béotie iie [?]

1127 DeD Choix 25 nésiotes kallikratès samos
Au s.O. de
l’agora des

italiens
iie [?]

1128 DeD
Choix 38;
lindos ii

88
nésiotes

Agathos-
tratos f.

Polyaratos
Rhodes Vers 250

1129 DeD BCH 4,
1880, 326 nésiotes Milieu iiie
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Fig. 4 - Répartition des honneurs déliens pour des individus originaires des cyclades
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Fig. 5 - Répartition des proxènes de Délos dans les cyclades
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